
VILLE DE LIMOGES

Pour les médecins, infirmiers, kinésithérapeutes, aides-soignants, prestataires de service d'aide à
la personne,  artisans, la Ville de Limoges a mis en place une tarification préférentielle valable sur
les zones Rapido et Tempo, disponible directement sur les horodateurs : 42€/ mois , 2€/demi-
journée.

PRATIQUE

STATIONNEMENT PROFESSIONNEL
Vous êtes professionnel de santé ou artisan, bénéficiez de prestations préférentielles

Vous êtes professionnel de santé ou artisan :

https://www.limoges.fr/pratique-mes-demarches/stationnement-professionnel&is_pdf=true
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